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ARRETE ARS Occitanie 2021-2724 

portant modification d’autorisation de fonctionneme nt du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
exploité par la SELAS BIOPOLE, sise 50 rue Emile Co mbes, 34170 CASTELNAU-LE-LEZ.  
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le Code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé et aux 
sociétés de participation financière ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 2010-
49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions 
transitoires et finales ;  

 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre 
RICORDEAU en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 
novembre 2018 ; 
 
Vu le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie médicale 
privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie ; 
 
Vu le décret n° 2016-1430 du 24 octobre 2016 relatif aux modalités d’accréditation des laboratoires de 
biologie médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

Vu la décision ARS OC 2021-0416 du 18 janvier 2021 portant modification de l’autorisation de fonctionnement 
du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIOPOLE, 50 Rue Emile Combes 34170 
CASTELNAU-LE-LEZ ; 

 
Vu le courrier du COFRAC du 19 août 2013 informant le laboratoire de biologie médicale qu’il satisfait aux 
exigences de l’arrêté du 17 octobre 2012 définissant les conditions justificatives de l’entrée effective d’un 
laboratoire de biologie médicale dans une démarche d’accréditation (Option B) ; 

 
Vu le dossier adressé le 07 juin 2021, par le représentant légal de la SELAS BIOPOLE, 50 rue Emile   
Combes, 34170 CASTELNAU-LE-LEZ, concernant : 
 
      .l’apport de 755 actions au profit de la SPFPL GCLB, 
      .la cessation d’activité, la cession d’action et la démission de son mandat de Directeur général de Madame 

Guillemette COMBES, 
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      .l’augmentation de capital d’un montant de 7 620 euros par émission de 127 actions au profit de Madame 
Julie Anne ROUVIERE, 
     .l’intégration de Madame Noémie DELLA PINA, 
     .le transfert du site exploité 25 Avenue Aristide Briand 34 170 CASTELNAU LE LEZ vers le 12 Rue de la 

Poulaillère 34290 LE CRES, engendrant : 
 
       -la fermeture du site au 25 Avenue Aristide Briand 34170 CASTELNAU LE LEZ à compter du 14 juillet 

2021, 
       -l’ouverture du site 12  Rue de la Poulaillère 34290 LE CRES, à compter du 15 juillet 2021. 
 

  Vu le procès-verbal de l’assemblée générale de la SPFPL GCLB  du 20 octobre 2020 constatant : 
 
      .l’augmentation de capital par apport de titres de la SELAS BIOPOLE, 
 
Vu le procès-verbal de l’assemblée générale de la SELAS BIOPOLE du 08 janvier 2021 constatant : 
 
       .la cessation d’activité et la démission de son mandat de Directeur général de Madame Guillemette 

COMBES, 
       .l’augmentation de capital d’un montant de 7620 euros par émission de 127 actions au profit de actions au 

profit de Madame Julie Anne ROUVIERE ; 
 
Vu le procès-verbal de l’assemblée générale de la SELAS BIOPOLE du 08 janvier 2021 décidant : 
 
       .l’agrément de Madame DELLA PINA et la cession d’une action à son profit, 
       .la conversion d’une action de Madame DELLA PINA en une action de catégorie B ; 
 
Vu le procès-verbal de l’assemblée générale SELAS BIOPOLE en date du 25 mai 2021 décidant : 
 
       .la régularisation d’une erreur matérielle sur le montant du capital ; 
 
Vu le procès-verbal du Comité de Direction de la SELAS BIOPOLE du 15 janvier 2021 décidant du transfert du site ; 
  
Vu la  Convention d’exercice libéral de Madame DELLA PINAL ; 
 

 Vu les statuts de la SELARL BIOPOLE mis à jour au 25 mai 2021 ; 
 

    Vu l’acte de cession de droit au bail entre la Société LABOSUD et la Société BIOPOLE conclu le 18 mars 2021    
    portant sur les locaux sis 12 Rue de la Poulaillère 34290 LE CRES ;   

 
 Vu le plan des locaux sis 12 Rue de la Poulaillère 34290 LE CRES ; 
 
 Vu la table de capitalisation de la SELAS BIOPOLE à jour au 25 mai 2021 ; 
 

   Considérant  les résolutions du Comité de Direction du 15 janvier 2021 de la SELAS BIOPOLE concernant la 
fermeture le site sis 25 Avenue Aristide Briand 34170 CASTELNAU LE LEZ ; 

 
 Considérant  que le laboratoire de biologie médicale comporte un nombre de biologistes médicaux au moins 
égal au nombre de sites conformément à l’article L 6222-6 du code de la santé publique ;  

 
                       ARRETE 

 
Article 1 :   A compter du 15 juillet 2021, le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

BIOPOLE, n° FINESS d’entité juridique 340019918, dont le siège social est situé 50 rue Emile 
Combes, 34170 CASTELNAU-LE-LEZ, est autorisé à fonctionner  sur les 3 sites suivants :  

 
- 25 Rue de Provence  34170 CASTELNAU-LE-LEZ n° FINESS : 340019942,  
- 12 Rue de la Poulaillère 34290 LE CRES n° FINESS : 340019931, 
- 50 rue Emile Combes 34170 CASTELNAU-LE-LEZ n° FINESS : 340019926. 
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-  
Article 2 :  La société d’exercice libéral « BIOPOLE » est représentée par les biologistes co-responsables   

           suivants : 
 

    -Madame Julie Anne ROUVIERE, pharmacien biologiste, 
-Monsieur Luc BOURDIOL, médecin biologiste, 

 
Les biologistes associés sont : 
 
- Madame Noémie DELLA-PINA , pharmacien biologiste. 
 

Article 3 :  Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que toute modification 
apportée à sa structure juridique et financière du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité 
par la SELAS BIOPOLE doivent être déclarées à l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

 
Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification, ou le cas 

échéant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie 
d’un recours administratif et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

  
Article 5  : La présente décision est notifiée au président de la SELAS BIOPOLE.  

 
Article 6 :  La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

 

Fait à Montpellier, le 14 juin 2021   

 
                                                           Pour le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé Occitanie  
et par délégation,  
Le Directeur du Premier recours, 
 
 

                           Pascal DURAND                      
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